
 

 

 

 

 

 

- COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 

SAINT THIBÉRY 

 
La loi AGEC, Anti-Gaspillage pour l’Économie Circulaire, impose la réduction à la source des 
déchets ménagers et le tri des biodéchets au 1er janvier 2024. Le SICTOM Pézenas-Agde en 
partenariat avec votre commune met en œuvre cette nouvelle collecte de biodéchets, avec 
l’implantation de 14 Bornes* accessibles 24h/24 et 7j/7. Les biodéchets sont essentiellement les 
restes alimentaires et déchets de cuisine. Ils représentent près de 30% des déchets que votre 
foyer produit annuellement. Leur tri permet de les détourner de l’enfouissement. Ils sont valorisés en 
compost pour l’agriculture locale.  
 
 
À partir du 13 novembre 2023, votre collecte évolue selon les modalités suivantes :  
-Tous les emballages et tous les papiers vont dans le bac jaune collecté chaque vendredi.  
-Les biodéchets vont dans les bornes mises en service le 13 novembre.  
-Très peu de déchets ne peuvent pas être triés. Ils vont dans le bac à ordures ménagères et 
finissent enfouis. C’est ce qui coûte le plus cher avec la Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
car c’est ce qui pollue le plus notre planète ! Le volume enfoui diminue grâce au tri et à la collecte 
des biodéchets ! En conséquence, le bac à ordures ménagères est collecté une fois par semaine 
chaque lundi. 
 
 
Le SICTOM Pézenas-Agde vous accompagne dans vos gestes de tri : 
Les Éco-Ambassadeurs du SICTOM viennent à votre rencontre : 
- Lors de permanences à la Salle des fêtes, de 09h à 11h30 : lundi 2 octobre, jeudi 12 octobre, 
vendredi 13 octobre. 
-Sur le marché, de 09h à 11h30 mardi 03 octobre.  
 Ils vous remettront un kit de tri (bioseaux, sacs compostables et guide de tri) ainsi qu’une clé 
d’accès à la borne. 
-Vous ne pouvez pas retirer votre kit de tri des biodéchets lors des permanences ou sur le 
marché, contactez les services du SICTOM par téléphone au 04 67 08 45 83 ou par mail : 
biodechets@sictom-pezenas-agde.fr 
- Vous souhaitez un bac jaune plus grand, sur simple demande nous vous le remplaçons par un 
bac de plus grand volume. 

 

 
Retrouvez les infos pratiques de votre commune sur :  
https://www.sictom-pezenas-agde.fr/lactualite-de-ma-commune/saint-thibery/; 
 
 
 

*Localisation des 14 bornes :
1. Rue Clairette 
2. Rue de l’Aglandau 
3. Boulevard de la Digue 
4. Rue Porte de Pézenas 
5. Chemin des Fabriques 

6. Chemin de Sainte Colombe 
7. Avenue Général De Gaulle 
8. Avenue Général De Gaulle 
9. Impasse de Sainte Colombe 
10. Avenue du troisième Millénaire 

11. Rue du Mailh 
12. Rue de la Pousterle 
13. Allée des Cévènes-château d’eau 
14. Boulevard de la Digu
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